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Contexte 
 
Le paragraphe 5 de la Déclaration ministérielle de Hong Kong dispose, entre autres choses, ce qui 
suit: 
 
 "Au sujet du soutien interne, il y aura trois fourchettes pour les réductions de la MGS totale 

consolidée finale et pour l'abaissement global du soutien interne ayant des effets de distorsion 
des échanges, avec des abaissements linéaires plus élevés dans les fourchettes supérieures.  
Dans les deux cas, le Membre qui a le niveau le plus élevé de soutien autorisé se situera dans 
la fourchette supérieure, les deux Membres qui ont les deuxième et troisième niveaux de 
soutien se situeront dans la fourchette du milieu et tous les autres Membres, y compris tous 
les pays en développement Membres, se situeront dans la fourchette inférieure.  En outre, les 
pays développés Membres se situant dans les fourchettes inférieures qui ont des niveaux 
relatifs élevés de MGS totale consolidée finale feront un effort additionnel de réduction de la 
MGS.  Nous notons également qu'il y a eu une certaine convergence en ce qui concerne les 
réductions de la MGS totale consolidée finale, l'abaissement global du soutien interne ayant 
des effets de distorsion des échanges et des limites de minimis aussi bien par produit qu'autres 
que par produit.  Des disciplines seront élaborées pour arriver à des abaissements effectifs du 
soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges d'une manière compatible avec le 
Cadre.  La réduction globale du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges 
devra être faite quand bien même la somme des réductions des versements au titre de la MGS 
totale consolidée finale, du de minimis et de la catégorie bleue serait sinon inférieure à la 
réduction globale.  Les pays en développement Membres n'ayant pas d'engagements 
concernant la MGS seront exemptés des réductions du de minimis et de l'abaissement global 
du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges.  [...]" 

 
Le paragraphe 7 du Cadre convenu (Annexe A du document WT/L/579) dispose ce qui suit: 
 
 "Le niveau de base global de tout le soutien interne ayant des effets de distorsion des 

échanges, mesuré par la MGS totale consolidée finale plus le niveau de minimis permis et le 
niveau convenu au paragraphe 8 ci-dessous pour les versements de la catégorie bleue sera 
réduit suivant une formule étagée.  En vertu de cette formule, les Membres dont les niveaux 
de soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges sont plus élevés procéderont à 
des réductions globales plus importantes pour arriver à un résultat harmonisateur.  À titre de 
première tranche de l'abaissement global, au cours de la première année et pendant toute la 
période de mise en œuvre, la somme de tout le soutien ayant des effets de distorsion des 
échanges n'excédera pas 80 pour cent de la somme de la MGS totale consolidée finale plus le 
de minimis permis plus la catégorie bleue au niveau déterminé au paragraphe 15." 

 
Le paragraphe 8 dispose ce qui suit: 
 
 "Les paramètres ci-après guideront la poursuite de la négociation de cette formule étagée: 
 

• Cet engagement s'appliquera en tant qu'engagement global minimal.  Il ne sera pas 
appliqué en tant que plafond des réductions du soutien interne global ayant des effets 
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de distorsion des échanges, si les formules distinctes et complémentaires à élaborer 
pour la MGS totale, le de minimis et les versements de la catégorie bleue devaient, 
prises conjointement, se traduire par un abaissement plus important du soutien interne 
global ayant des effets de distorsion des échanges pour tel ou tel Membre. 

 
• La base pour mesurer la composante catégorie bleue sera le plus élevé des éléments 

suivants:  les versements existants de la catégorie bleue pendant une période 
représentative récente à convenir et le plafond établi au paragraphe 15 ci-dessous." 

 
Le paragraphe 15 dispose ce qui suit: 
 
 "Le soutien de la catégorie bleue ne dépassera pas 5 pour cent de la valeur totale moyenne de 

la production agricole d'un Membre au cours d'une période antérieure.  La période antérieure 
sera établie dans les négociations.  Ce plafond s'appliquera à tout utilisateur effectif ou 
potentiel de la catégorie bleue à partir du début de la période de mise en œuvre.  Dans les cas 
où un Membre aura placé un pourcentage exceptionnellement élevé de son soutien ayant des 
effets de distorsion des échanges dans la catégorie bleue, une certaine flexibilité sera ménagée 
sur une base à convenir pour faire en sorte que ce Membre ne soit pas appelé à procéder à une 
réduction totalement disproportionnée." 

 
Pour mémoire 
 
Le paragraphe 11 de la Déclaration ministérielle de Hong Kong dispose, entre autres choses, ce qui 
suit: 
 
 "[...] Les Membres conviennent que l'objectif est que, en tant que résultat des négociations, 

les subventions internes à la production de coton qui ont des effets de distorsion des échanges 
soient réduites de manière plus ambitieuse que dans le cadre de toute formule générale qui 
sera convenue et que ce résultat devrait être mis en œuvre au cours d'une période plus courte 
que celle qui sera généralement applicable.  Nous nous engageons à donner la priorité au 
cours des négociations à l'obtention d'un tel résultat." 

 
Le paragraphe 6 du Cadre convenu (Annexe A du document WT/L/579) dispose ce qui suit: 
 
 "La Déclaration ministérielle de Doha préconise "des réductions substantielles du soutien 

interne ayant des effets de distorsion des échanges".  En vue d'arriver à ces réductions 
substantielles, les négociations concernant ce pilier assureront ce qui suit: 

 
• Le traitement spécial et différencié reste une composante faisant partie intégrante du 

soutien interne.  Les modalités à élaborer incluront des périodes de mise en œuvre 
plus longues et des coefficients de réduction plus faibles pour tous les types de 
soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges et le maintien de l'accès 
aux dispositions au titre de l'article 6:2. 

 
• Il y aura un fort élément d'harmonisation dans les réductions opérées par les Membres 

développés.  Plus précisément, les niveaux plus élevés du soutien interne ayant des 
effets de distorsion des échanges qui est permis seront soumis à des abaissements plus 
importants. 

 
• Chacun de ces Membres procédera à une réduction substantielle du niveau global de 

son soutien ayant des effets de distorsion des échanges à partir des niveaux 
consolidés. 
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• Outre cet engagement global, la MGS totale consolidée finale et les niveaux 
de minimis permis seront soumis à des réductions substantielles et, dans le cas de la 
catégorie bleue, seront plafonnés comme il est spécifié au paragraphe 15 afin d'assurer 
des résultats qui soient cohérents avec l'objectif de réforme à long terme.  Toute 
clarification ou toute élaboration des règles et des conditions devant régir le soutien 
ayant des effets de distorsion des échanges tiendra compte de cela." 
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Structure de la discussion 
 
Introduction 
 
1. Le Cadre convenu, qui réaffirmait le mandat de Doha préconisant "des réductions 
substantielles du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges", établissait le concept de 
réduction globale du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges, défini comme étant la 
MGS totale consolidée finale plus le niveau de minimis permis et les versements de la catégorie bleue 
pendant une période représentative récente ou 5 pour cent de la valeur totale moyenne de la 
production agricole au cours d'une période antérieure si cet élément est plus élevé.  Ce niveau de base 
global pour tout le soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges doit être réduit suivant 
une formule étagée. 

2. Il y a des divergences entre les Membres quant à la fonction de l'abaissement du soutien 
interne global ayant des effets de distorsion des échanges.  Certains voient cette réduction comme une 
sorte d'élément résiduel.  D'autres pensent que la réduction globale joue un rôle plus actif et 
fonctionne comme une restriction intrinsèque à part entière.  Quelles que soient les vues des 
différentes délégations, la tâche technique que nous devons accomplir est claire:  définir les questions 
qui permettront d'établir le niveau de base du soutien interne global ayant des effets de distorsion des 
échanges.  Nous devrions aussi nous efforcer de diminuer les divergences concernant les réductions.   

3. Une première question est de savoir si la réduction globale du soutien interne ayant des effets 
de distorsion des échanges devrait s'appliquer aux Membres développés qui n'ont pas d'engagements 
relatif à la MGS.  Il apparaîtrait qu'il est généralement admis que ces Membres ne seraient pas 
assujettis à la réduction quand bien même ils seront assujettis aux limites à convenir pour le 
de minimis et la catégorie bleue. 

Les composantes du soutien interne global ayant des effets de distorsion des échanges 

4. Les trois composantes du soutien interne global ayant des effets de distorsion des échanges, 
comme il est indiqué plus haut, sont la MGS totale consolidée finale, le de minimis permis et la 
catégorie bleue.  Pour le premier élément, le Cadre convenu est clair – il s'agit des chiffres de la MGS 
totale consolidée finale qui figurent dans les Listes des Membres. 

5. Quant aux deuxième et troisième éléments, cependant, une question technique analogue se 
pose dans les deux cas, à savoir la question des périodes de base pertinentes.  Premièrement, il est 
clair que nous devrons convenir d'une période de base pour établir le niveau de base du "de minimis 
permis".  Plus spécifiquement, il faudrait établir le niveau de base de la valeur de la production afin de 
calculer ce qui peut relever du de minimis.   

6. Deuxièmement, en ce qui concerne la catégorie bleue, nous devrons aussi spécifier ce que 
devrait être la "période représentative récente" s'agissant des versements existants de la catégorie 
bleue (deuxième point du paragraphe 8 du Cadre convenu) et spécifier la "période antérieure" pour ce 
qui est de la valeur totale de la production agricole (paragraphe 15) pour pouvoir déterminer de 
manière appropriée la composante catégorie bleue.  Jusqu'ici, je n'ai détecté aucun désaccord avec la 
proposition présentée par quelques délégations selon laquelle la période de mise en œuvre des 
résultats du Cycle d'Uruguay (c'est-à-dire la période 1995-2000) serait utilisée comme période de base 
pour les pays développés Membres.  La possibilité de prendre soit la période 1995-2000 soit celle de 
1995-2004 a été suggérée pour les pays en développement Membres.  En outre, il ne semble pas y 
avoir d'objection à ce que la valeur totale de la production soit définie comme étant la valeur brute de 
la production totale des produits agricoles de base aux prix sortie exploitation.   

7. Il a été indiqué que le choix d'une période de base à la fois pour le de minimis permis et pour 
la limite de la catégorie bleue n'entraînerait probablement pas de difficulté majeure car ces deux 
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éléments étaient fondés sur la valeur totale de la production agricole, qui ne devrait 
vraisemblablement pas varier considérablement d'une année à l'autre.   

8. Quant à la méthode à suivre pour établir le niveau de base global, quelques délégations ont 
exprimé, au cours des premières discussions, des préoccupations quant à la possibilité de double 
comptage entre la MGS et ce qui pourrait relever du "de minimis permis", et un certain nombre de 
propositions ont été présentées sur la manière de l'éviter.  Cependant, d'autres ont répliqué qu'il 
vaudrait mieux répondre indirectement à cette préoccupation en appliquant un abaissement plus 
important.  Nous devrions réfléchir davantage sur cette option comme moyen possible d'arriver à une 
solution acceptable pour tous. 

La formule étagée 
 
Seuils 
 
9. Le Cadre convenu et la Déclaration ministérielle de Hong Kong prescrivent que la MGS 
totale consolidée finale soit réduite selon une formule étagée comportant trois étages.  Le Membre qui 
a le niveau le plus élevé de soutien autorisé devrait se situer dans l'étage supérieur, les deux Membres 
suivants dans l'étage du milieu et tous les autres Membres, y compris tous les pays en développement 
Membres, dans l'étage inférieur.  Ce que cela signifie, c'est que les Communautés européennes se 
trouvent dans l'étage supérieur, les États-Unis et le Japon dans l'étage du milieu et tous les autres 
Membres dans l'étage inférieur. 

Réduction 
 
10. En ce qui concerne l'ampleur des abaissements dans chaque fourchette, les positions des 
Membres sont encore très éloignées les unes des autres au sujet des abaissements proposés pour 
l'étage inférieur.  Pour la fourchette supérieure et celle du milieu, les divergences sont moindres mais 
ne sont pas plus faciles à combler.  Jusqu'ici, il n'y a eu aucun autre progrès et il est temps de réduire 
davantage les écarts compte tenu des renseignements figurant dans le tableau que j'avais établi tout 
d'abord pour mon rapport au CNC reproduit dans le document JOB(05)/306 du 23 novembre 2005 
(distribué ensuite sous la cote TN/AG/21 et en tant qu'Annexe A de la Déclaration ministérielle de 
Hong Kong – WT/MIN(05)/DEC). 

Étages Abaissements 
1 31-70% 
2 53-75% 
3 70-80% 

 
11. En ce qui concerne l'échelonnement, nous devrons faire en sorte que le soutien global ayant 
des effets de distorsion des échanges ne dépasse pas, pendant toute la période de mise en œuvre, 
80 pour cent du niveau de base stipulé dans la dernière phrase du paragraphe 7 du Cadre convenu.  
Certains ont aussi préconisé une concentration des abaissements en début de période car ils estimaient 
qu'une "dilution" serait introduite dans le niveau de base du soutien interne global ayant des effets de 
distorsion des échanges.  D'autres ont répliqué que s'il fallait aborder ici la question de la "dilution", la 
notion de concentration en début de période devrait s'appliquer également aux autres piliers. 

12. En ce qui concerne les éléments du traitement spécial et différencié, il a été proposé que ce 
traitement comporte une période de mise en œuvre plus longue et un taux de réduction plus bas que 
l'abaissement pour les pays développés situés dans la fourchette inférieure.  D'autres ont estimé que 
l'abaissement pour les pays en développement Membres devrait être inférieur aux deux tiers de 
l'abaissement pour les pays développés situés dans l'étage inférieur. 
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Coton 
 
13. Le Cadre convenu et la Déclaration ministérielle de Hong Kong nous ont donné pour mandat 
de traiter le coton de manière ambitieuse, rapide et spécifique, dans le cadre des négociations sur 
l'agriculture s'agissant de toutes les politiques ayant des effets de distorsion des échanges qui affectent 
le secteur.  Le présent document de référence ne traite que les éléments de ce mandat concernant la 
réduction globale du soutien interne ayant des effets de distorsion des échanges.  Les autres éléments 
ont été examinés ou le seront dans les documents de référence pertinents. 

14. Une proposition spécifique a été présentée par les coauteurs de l'Initiative sectorielle en 
faveur du coton sur la façon d'arriver à une réduction plus ambitieuse pour le coton par rapport aux 
résultats généraux des négociations sur l'agriculture concernant le soutien interne.1  Dans cette 
proposition, les coauteurs ont noté que le traitement "ambitieux, rapide et spécifique" pour le coton 
s'appliquait à l'abaissement global ainsi qu'à la MGS, au de minimis et à la catégorie bleue.   

15. L'expression "plus ambitieuse" sera rendue opérationnelle suivant la méthode décrite par les 
coauteurs sur la base des valeurs du soutien accordé au coton pendant la période de mise en œuvre des 
résultats du Cycle d'Uruguay, c'est-à-dire la période de six ans allant de 1995 à 2000.  En ce qui 
concerne la "mise en œuvre … au cours d'une période plus courte", les coauteurs ont proposé que le 
délai de réduction du soutien interne accordé au coton soit le tiers du délai convenu pour la réduction 
du soutien interne dans l'agriculture d'une manière générale. 

16. Il est clair que cette question devra être traitée de toute urgence et qu'elle est, bien entendu, 
intimement liée aux approches de base mentionnées plus haut au sujet des abaissements globaux. 

Suivi et surveillance 
 
17. Il est généralement admis qu'il faudra établir des procédures appropriées de suivi et de 
surveillance pour les engagements en matière de soutien interne.  Selon une suggestion, un nouveau 
Sous-Comité du suivi et de la surveillance serait chargé d'entreprendre différentes tâches, par 
exemple, examen des notifications, examen par les pairs, évaluation, établissement de rapports et 
surveillance.  Une autre proposition vise à améliorer le mode de présentation actuel des notifications 
(par exemple, en incluant des données sur le soutien global courant ayant des effets de distorsion des 
échanges) et à garantir des communications dans les délais, y compris au moyen d'une pénalité 
concernant la MGS totale courante pour les Membres en retard dans leurs notifications.  Par ailleurs, 
outre un examen régulier des notifications par le Comité de l'agriculture, des examens approfondis des 
notifications de chaque Membre (à la fois le tableau DS:1 et le tableau DS:2) seraient effectués 
périodiquement, les trois Membres ayant les niveaux de soutien les plus élevés étant soumis à examen 
chaque année. 

 
__________ 

 
 

                                                      
1 TN/AG/SCC/GEN/4. 


